
1 La femme dans l'armée mmm a d'l'oit à une augmentation 
"de solde proportionnée à la compé

tence acquise dans la calégorie de 
son choix. Les membres dudit 
corps logeront hahHuellement aux 
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royale cal1adienne 
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qual·tiers dù corps féminin de la 
marine royale canadienne. Dans 
les rndroits où il n'y a p'lS de quar-
tiers, on leur procurera l'm loge-

Ottawa, juin 1942. L,organi-I morales de ses membres. Il va sans ment qui rlevra être apPf'!)1.lvé par 
sation du CO l'P. S féminin. d. e la Mari- dire .que les organisateurs du C. F. l'officier nu corps fémin ;1' de la 
ne royale canadienne approche ra- M. R. C. insistent SUI' ce point. Cha- 1I1::1I'i11e royale canadienne et l'on 
pidement du point où cet organisme que recrue éventuelle doit donner 3c:cornera une indemni~é ~upplé
deviendra une unité opérante éta-Iles noms de trois persounes (non (;I~ntaire de logcme'ü et de subsis-
'bUe. apparentées) qui peuvent fOllrnir tance. 

En publiant ce communiqu.é, des références, et dont l'une se.ra de La période de sernee ~tag)aire à 
l'état7major annonce que des feuIl- préférence .UIl employeul' recent. ~"complir avant l'enrôlelllCIJ l défi
letS pOI'tant tous les renseignements Des dispositions seront prises en nltif crnstitue Uil pa;nt sm'lant du 
prélimin,àÎl'cs ont été di.stribués aux vue d~C!?nYoqller la PQ;~t.!.l1ante. ~t ç'r'lgramme d'orl:Ï'I'li~atiotJ Cl' cor~s 
-élats-ma.]ors de la MarIne par tout de lUI falre passer la VISIte medl- féml!pn. Chaq!ll! rt:Cl'nc 'l(,ft au de
le Canada, aux femmes canac],lellnes cale au bureau de recrutement le pôt d'instruction du corps féminin 
qui, jusqu'ici, ont offert leurs sel'- plus proche. de la marine royale canadienne diF 
vices par écrit ainsi qu'aux autres Sui vent les di verses ,catégories rant une ,certaine période au cours 
qui désiraient de plus amples ren- dans lesquelles on a besolll de fem- de laCluelle eHc s'initie à la discipli-
seignement? élém.ent.aÎl'es. , mes:. . ., . ne, aux lIsages et à la routine d.u 

La fonchon prlllelpale du C. F. Cm.sllllCl'e, st~w~rdess~, aIde d~ service naval. Al! COUl'S de cette pe-
M. R. C. est de remplacer les hom. quartlcrs (ordmaIre, men age, su~- riode si la recrne trollve l'épreuve 
mes dans 'les effectifs côtiers et de veillarice du pel'soIlIlel, etc), off!- trop ;ude elle peut être lihérée à sa 
lellrpcrmcttre de faire du service 1 cier d'ordinaire, aide au ravitaille- demande.' Par contre, ~i les offi
actifsllr rr;er, ce qui. implique :quement, ~ommis général, . d~ctylogra. ciers du· corps féminin de la mari
la volontaIre est prete a serVIr à phe, stenographe, secretaire, com- ne l'ovale canadienne jugent que la 
,n'jmporte quel titre et Il'import~ oi~, r:ris-payeu~ \expérien~e en tenue de postuÎante ne réalise pas les haute., 
car, dans bien des cas, cela 81g111- lIvres) offICIer du chIffre, télépho- qualités exigées elle cst automatl. 
fie des déplacements d'~111 endroit à niste, pré'po~é.e au t.êlétype, mess~- quement renvoYêe. 
Un autre, ~~lon les beSOIns. gère, ,ra.dI.otelegraphl~t~, .coI,1du::.tn- Au cours de cette période de pro-

On. ChOISIt l~s membres du COl·P.S ce de vehIcule motonse, lI~~lrml;!e. batioll, les recrues portent l'habit 
parmI les aspI~antes pos.s~dant au ,Les postulantes sont prIees d 111- civil ordinaire et on leur fournit n11 
plus haut degre les quahtes mora- dIquer sur leur formule de demat;- sarrau pour les heures de travaiL La 
Jes, traits qui remontent il. l'origine de le 'genre de travail qu'elles prête- distribution des uniformes ne se fait 
même de la race et de la liatiol1alité rent et l'on tiendra compte de ceUe qu'après l'enrôlement définitif, ce 
- race blanche d'extraction bri préférence dans la mesure du po~~ qui signifie "servieè pour la durée 
tannique. sible. Cependant, une fois adml' de la J.luerre", 

Les postulantes doivent être ses, elles doivent accepter la déci- Toutes les pièces de, vêtements 

tent de nouveau SlU' le fait que les 
recrues SOl1t toules SUl' 1111 pied 
d'égalité. Les femmes possèdant des 
qualité;; eJ{(~eptionnelles peuvent 
être proposées POUl' des poste~ <;l'of
ficiers après une courte perIode 
d'instruction. 

Aucun membre âgé de moins de 
21 an:; ne peut obtenir un poste 
d'officier. Les officiers exécutifs 
doivent ôtrc âgés d'au moins 25 ans. 
On leur fournira le logement. au,x 
quartiers des officiers du corps fe
minin de la marine royale canadien
ne· si possible. Là où la chose ne 
peut se faire, on paiera une indem
nité de logement et de subsistance. 
Les officiers recevront une in delI!
nité de $150 pOlir l'aehat de l'lmI-
forme. • 

Le!'! femmes qui désirent e~l',~ ~d
mises dans cette nouvelle dlV1SIOn 
de la marine doivent remettre le';1[' 
demande écrite de leur propre mam 
sur les formules officielles d'ins
cription à l'administration du corps· 
féminin de la marine royale cana
dienne ministère de la Défense na
tionale' pour le service naval, à Ot
tawa. On peut se procurer ces fol'; 
mules d'inscription en s'adressant a 
l'administratrice précitée, ou. aux à 
quartiers J.lenél'sux de la ll,larme 
Charlottetown, I. P .-E., Salllt-J ean, 
N.-B., Québec, P.0..,Mon1réal, P.Q., 
Ottawa, OnL, Kingston, Ont., Toro}l
to, Ont., Hamilton, Ont., ~on.dOll, 
OnL. Port-Arthur, Ont., W1I1111peg, 
Man., ReRins, Sask., Saskatoon, 
Sask., Edmonton, Alta., Calgary, ,\1-
ta Vancouver, C.C., Esquimalt, c.e.,' 
H~lifax, N.-E., Prince-Rupert, c.e., 
Sydney. 1:l.~~E .•• " .. 

âgées de 18 à 45 ans inclusivement, sion du service quant à la catégo- d'hiver et d'été sont fournies, sauf 
tnais les femmes qui Bpt de jeune~ r~e particu~ière dan~ l~quelle eHes la lingerie pour laquelle on accorde 
enfants ou d'autre~ personnes a seront placees, ce qm dependra d~s une iildemnité de $15.00. En sus, 
leur charge. ne sout pas admissibles, aptitl'lQes des postulantes à relllphr les membres reçoivent une Îndem
Du ne fera exception à cette règle le poste et des exigences du sel'- nUé d'entretien du petit équipement 
que dans des cas exceptionnels, où vice.. afin de leur permettre de renouve-
le ~ervice aurait besoin de femmes Les tarifs ne solde quotidiens 1er leurs effets d'habillement et aU-

1 
ayant dos aptitudes. spéciales, alors pour le corps féminin sont: 1er mai-. tl'es articles de' première nécessité . 

. 'que la Il.mite d'âge S'étend. ra jusqu'à tre $2.10; 2e maître, $1.50; matelot 1 ChaqUe. rec~lle devra~aturelle- .\: 
49 ans inclusivement. Toutes les' breveté $1.15; matelot de pont, 95: ment aspirer a des promotIons .. En 
aspirantes doivent produire le~u' cts; stagiaire, 90 cts: . I

l 
annonçant que toutes les prom~

certificat de naissance. Un orgallls- En sus de ces 1a1'1ls substanhel.s tioll;s se feront dans le .ra!1~' l~s C!l-: 
me édifie son succès sur les qualitês de solde, un membre du corps fe- gamsatel1rs d~l corps femmm 11151S-: 


